Apres avoir fait réalisé une étude de sol et sélectionné votre filiere

Procédure pour les systémes d’assainissement non-collectifs neufs ou a réhabiliter.

Vous déposez votre dossier au SPANC

le SPANC vous rend visite : cest le controle de conception
un avis vous est remis

si défavorable

- Vous informez le SPANC
a date d ent des travaux

Le SPANC vérifie les installations avant leur recouvrement :
c’est le controle de réalisation

Attention :
des modifications
peuvent étre demandées




